
TARIFS DE L’ACCUEIL DANS LE CADRE DU DISPOSITIF JEUNESSE AU SEIN DE L’E.G.T. 
 

 

Accueil 

Jeunes 

(12-15 

ans) 

Q1 : 0 € à 258 € Q2 : 259 € à 669 € Q3 : 670 € à 937 € Q4 : sup. ou égal à 938 € 

Plombièrois Extérieurs Plombièrois Extérieurs Plombièrois Extérieurs Plombièrois Extérieurs 

Tarif à 

la ½ 

journée 

6 € 8,20 € 7,40 € 9,90 € 8,60 € 11,60 € 10 € 13,20 € 

 

 

TARIFS DE L’ACCUEIL A.L.S.H. 
 

ALSH périscolaires : 

Temps d’accueil Taux d’effort 
Tarifs planchers 

Si QF≤ 500 

Tarifs plafonds 

Si QF ˃ 500 

Plage du matin 0,133 % 0,67€ 1,84€ 

Plage du soir 0,266% 1,33€ 3,68€ 

Temps méridien 

(Avec repas) 
0,690 % 3,45€ 8,64€ 

PAI 

(Protocole d’Accueil Individualisé) 
0,266 % 1,33€ 3,68€ 

Forfait annulation temps méridien 

avec repas hors délai d’information 
3,89€ 

 

 

o Une majoration de 15% est appliquée aux familles résidant hors de la commune, 

 

o En cas de retard pour la reprise en charge des enfants par les parents à l’issue de temps d’accueil en soirée réservé initialement, une facturation 

supplémentaire est appliquée sur la base tarifaire suivante : 

▪ 20 € pour tous retards jusqu’à 30 min, 

▪ 40 € pour tous retards au-delà de 30 min. 

 



ALSH extrascolaires du mercredi et des vacances : 

 

Modes d’accueil QF Taux d’effort 
Tarifs 

Plancher Plafond 

Journée complète avec repas 
Tarifs si QF≤ 750 0,460 % 3,45€ X 

Tarifs si QF ˃ 750 1,29 % X 19,35€ 

½ journée avec repas (Matin ou AM) 
Tarifs si QF≤ 750 0,228 % 1,71€ X 

Tarifs si QF ˃ 750 0,624 % X 9,36€ 

Matinée sans repas 

(Uniquement les mercredis hors 

périodes de vacances scolaires) 

Tarifs si QF≤ 750 0,140 % 1,05€ X 

Tarifs si QF ˃ 750 0,375 % X 5,62€ 

PAI Journée complète 

(Protocole d’Accueil Individualisé) 

Tarifs si QF≤ 750 0,344% 2,58€ X 

Tarifs si QF ˃ 750 0,937% X 14,05€ 

PAI ½ Journée (Matin ou AM) 
Tarifs si QF≤ 750 0,188 % 1,41€ X 

Tarifs si QF ˃ 750 0,468% X 7,02€ 

 

 

o Une majoration de 15% est appliquée aux familles résidant hors de la commune, 

 

o En cas de retard pour la reprise en charge des enfants par les parents à l’issue de temps d’accueil en soirée réservé initialement, une facturation 

supplémentaire est appliquée sur la base tarifaire suivante : 

▪ 20 € pour tous retards jusqu’à 30 min, 

▪ 40 € pour tous retards au-delà de 30 min. 

 


